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L’éthique est une affaire de limites …
Eviter d’aller vers le suicide en «libre service»

Dans le numéro du FMS/SMF du 17 juin 2009, j’ai pris
connaissance avec intérêt de l’éditorial de mon excellent
confrère et ami d’études Claude Genton [1], en rapport
avec l’accès à l’assistance au suicide organisée par des
«fatigués de la vie». Il estime que mon malaise, ma claire
réticence à cet égard, serait «éminemment discrimina-
toire», représenterait «une inégalité de traitement fla-
grante et inacceptable». Plusieurs autres ont, suite à mon
article à ce sujet [2], émis des remarques qui, quoique de
manière moins vive, vont dans le même sens [3]. Ces avis
divergents sont complètement respectables bien sûr; ils
m’ont donné l’occasion de préciser ma position [4].
Ma carrière (médecin cantonal) m’a beaucoup mis au
contact des problèmes médico-éthiques; j’ai observé que
certaines situations n’ont pas de solution idéale mais seule-
ment des mauvaises et des moins mauvaises, et qu’il
convient de rechercher laborieusement les moins mau-
vaises.Deplus, il imported’étudierattentivement les enjeux
d’une question donnée du point de vue de la personne indi-
viduelle, d’une part, et de celui de la collectivité d’autre part.
Cette dernière préoccupation est celle qui m’anime à pro-
pos de l’offre organisée d’assistance au suicide. L’accep-
tabilité sociétale de cette aide, par Exit, ne me pose pas
de problème – ni à la population suisse, selon plusieurs
sondages – s’agissant de personnes en grande souffrance
et en fin de vie. Par contre, s’agissant de «fatigués de la
vie» (merci d’excuser l’emploi de ce terme discutable), je
crois potentiellement délétère, du point de vue de la com-
munauté et des valeurs dont elle est porteuse, d’organi-
ser l’aide à des pulsions suicidaires. Je réalise avec Claude
Genton que cette position n’est pas aussi pleinement
cohérente qu’on le souhaiterait … mais l’éthique est une

affaire de limites qu’il faut parfois poser, même de ma-
nière imparfaite. Et même si, dans la diversité des per-
sonnes demandant l’aide d’Exit, il n’y a pas de frontière
aisément définissable entre fin de vie trop lourde à por-
ter et certains cas de «fatigue de la vie».
Il importe de rappeler que le «droit au suicide» est ce
qu’appelle un droit-liberté, et pas un droit-créance, à sa-
voir: personne ne saurait exiger de la collectivité ou de
l’Etat de lui donner les moyens de concrétiser ce droit.
Cela étant, le droit-liberté des «fatigués de la vie» de
mettre un terme à leur existence reste intact. Et je peux
imaginer, même si la vie n’est pas immédiatement mena-
cée, qu’une assistance soit exceptionnellement accordée,
au sens de l’article 115 du Code pénal (non-punissabilité
de cette aide): dans une situation individuelle où un mé-
decin traitant – ou autre ami – a la ferme conviction qu’il
s’agit d’une décision compréhensible, mûrement réflé-
chie; ceci à une personne spécifique, dans le cadre d’une
relation de confiance établie de longue date [4]. Mais pas
par une organisation qui en fait sa vocation.
Ce qui m’incite à apporter ces précisions, c’est aussi que, le
jour même où paraissait l’article de Genton (17 juin), le
Conseil fédéralannonçait l’ouvertured’uneconsultationsur
le sujet, indiquant que deux options étaient à l’étude: fixer
des garde-fous dans la loi ou … interdire les organisations
d’assistance au suicide. Pour les motifs que je cherche à cla-
rifier, je me suis exprimé contre l’implication de telles orga-
nisations pour assister des personnes dont le pronostic vital
n’est pas gravement en cause; une partie du Conseil fédé-
ral, elle, envisage de ne l’admettre dans aucun cas! Je ne
mettrais donc pas la limite au même endroit que notre Gou-
vernement, mais je crois qu’on n’échappera pas à la néces-
sité d’éviter que, en quelque sorte, le suicide soit chez nous
(quasiment) en libre service organisé – tendanciellement,
pour quelque motif que ce soit. Jean Martin
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ment indispensables, le tout étant de savoir comment défi-
nir et où situer ces limites, et c’est là que nos avis divergent
quelque peu. A ce propos, il est intéressant de constater que
lors d’une demande d’assistance au suicide, les raisons in-
voquées par le médecin d’une part et le candidat au suicide
d’autre part sont parfois très discordantes, en particulier
dans les domaines psychique et existentiel [1]. Et s’il est vrai
qu’aucun système n’est vraiment parfait, il n’est pas moins
vrai que tout système est perfectible!
Une loi interdisant toute assistance au suicide (une des deux
options mises en consultation par le Conseil fédéral) irait à
l’encontre de la volonté de la population suisse en général
et, pire encore, elle ne pourrait que susciter le développe-
ment d’une pratique cryptique, donc illégale et non contrô-
lable d’une telle assistance, avec tous les dangers qu’une
telle situation entraînerait avec elle. Claude Genton

Réplique

Il semble bien que ce soit surtout le caractère organisé de
l’assistance au suicide qui constitue une préoccupation
majeure pour mon vieil ami Jean Martin. Je pense au
contraire que le fait que cette assistance soit procurée par
une organisation ad hoc, clairement identifiable, est plu-
tôt positif. En effet, il est beaucoup plus facile de contrô-
ler les activités de telles organisations que celles d’une
multitude d’acteurs, plus ou moins improvisés, quels qu’ils
soient. De plus, il me semble primordial de ne pas mé-
langer les genres, c’est-à-dire qu’il ne faudrait pas attri-
buer aux soignants le rôle d’assistants au suicide.
Par contre, je suis tout à fait d’accord avec Jean Martin lors-
qu’il dit qu’il faut fixer des limites claires aux conditions ré-
gissant l’assistance au suicide. Des garde-fous sont absolu-
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